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BREVETABILITÉ DU VIVANT DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION JURIDIQUE DES 
INVENTIONS BIOTECHNOLOGIQUES 

 

 

 

La Cour de justice de l'Union européenne a rendu le 18 décembre 

2014 un arrêt fondamental sur la brevetabilité du vivant dans le domaine de 

la protection juridique des inventions biotechnologiques. Trois ans après sa 

décision Brüstle, elle intervient encore pour se prononcer sur la brevetabilité 

du corps humain et pour à nouveau définir l'embryon humain. Il en résulte 

une évolution certaine en faveur de la brevetabilité du vivant humain.  

CJUE, 18 déc. 2014, aff. C-364/13, International Stem Cell Corporation c/ Comptroller 

General of Patents, Designs and Trade Marks : JurisData n° 2014-032858 

LA COUR (...) 

Sur la question préjudicielle 

21 Par sa question, la juridiction de renvoi demande, en substance, si l'article 6, 

paragraphe 2, sous c), de la directive 98/44 doit être interprété en ce sens qu'un ovule humain 

non fécondé qui, par voie de parthénogenèse, a été induit à se diviser et à se développer jusqu'à 

un certain stade constitue un «embryon humain» au sens de cette disposition. 

22 À titre liminaire, il convient de rappeler que la directive 98/44 n'a pas pour objet de 

réglementer l'utilisation d'embryons humains dans le cadre de recherches scientifiques et que son 

objet se limite à la brevetabilité des inventions biotechnologiques (voir arrêt Brüstle, 

EU:C:2011:669, point 40). 

23 Par ailleurs, l'«embryon humain», au sens de l'article 6, paragraphe 2, sous c), de cette 

directive, doit être considéré comme désignant une notion autonome du droit de l'Union, qui doit 

être interprétée de manière uniforme sur le territoire de cette dernière (voir arrêt Brüstle, 

EU:C:2011:669, point 26). 

24 S'agissant de cette interprétation, la Cour a relevé, au point 34 de l'arrêt Brüstle 

(EU:C:2011:669), que, tel qu'il découle du contexte et du but de la directive 98/44, le législateur 



de l'Union a entendu exclure toute possibilité de brevetabilité dès lors que le respect dû à la 

dignité humaine pourrait en être affecté et qu'il en résulte que la notion d'«embryon humain», au 

sens de l'article 6, paragraphe 2, sous c), de ladite directive, doit être comprise largement. 

25 Au point 35 de cet arrêt, la Cour a indiqué que, dans ce sens, tout ovule humain doit, 

dès le stade de sa fécondation, être considéré comme un «embryon humain» au sens et pour 

l'application de l'article 6, paragraphe 2, sous c), de la même directive, dès lors que cette 

fécondation est de nature à déclencher le processus de développement d'un être humain. 

26 La Cour a précisé, au point 36 du même arrêt, que doivent également se voir 

reconnaître cette qualification l'ovule humain non fécondé, dans lequel le noyau d'une cellule 

humaine mature a été implanté, et l'ovule humain non fécondé induit à se diviser et à se 

développer par voie de parthénogenèse. La Cour a ajouté que, même si ces organismes n'ont pas 

fait l'objet, à proprement parler, d'une fécondation, ils sont, ainsi qu'il ressort des observations 

écrites déposées devant la Cour dans l'affaire ayant donné lieu audit arrêt Brüstle 

(EU:C:2011:669), par l'effet de la technique utilisée pour les obtenir, de nature à déclencher le 

processus de développement d'un être humain comme l'embryon créé par fécondation d'un ovule. 

27 Il résulte ainsi de l'arrêt Brüstle (EU:C:2011:669) qu'un ovule humain non fécondé 

doit être qualifié d'«embryon humain», au sens de l'article 6, paragraphe 2, sous c), de la 

directive 98/44, pour autant que cet organisme est «de nature à déclencher le processus de 

développement d'un être humain». 

28 Comme l'a relevé, en substance, M. l'avocat général au point 73 de ses conclusions 

dans la présente affaire, cette expression doit être entendue en ce sens que, pour pouvoir être 

qualifié d'«embryon humain», un ovule humain non fécondé doit nécessairement disposer de la 

capacité intrinsèque de se développer en un être humain. 

29 Par conséquent, dans l'hypothèse où un ovule humain non fécondé ne remplit pas cette 

condition, le seul fait pour cet organisme de commencer un processus de développement n'est 

pas suffisant pour qu'il soit considéré comme un «embryon humain», au sens et pour l'application 

de la directive 98/44. 

30 En revanche, dans l'hypothèse où un tel ovule disposerait de la capacité intrinsèque de 

se développer en un être humain, il devrait, au regard de l'article 6, paragraphe 2, sous c), de 

cette directive, être traité de la même façon qu'un ovule humain fécondé, à tous les stades de son 

développement. 



31 Dans l'affaire ayant donné lieu à l'arrêt Brüstle (EU:C:2011:669), il ressortait des 

observations écrites déposées devant la Cour qu'un ovule humain non fécondé qui, par voie de 

parthénogenèse, a été induit à se diviser et à se développer disposait de la capacité de se 

développer en un être humain. 

32 C'est précisément la raison pour laquelle, sur la base de ces observations, la Cour a 

considéré, dans ledit arrêt, que, pour définir la notion d'«embryon humain», au sens de l'article 6, 

paragraphe 2, sous c), de la directive 98/44, un ovule humain non fécondé qui a été induit à se 

diviser et à se développer par voie de parthénogenèse devait être assimilé à un ovule fécondé et, 

par conséquent, être qualifié d'«embryon». 

33 Cependant, dans la présente affaire, la juridiction de renvoi, ainsi qu'il ressort du point 

17 du présent arrêt, a souligné en substance que, selon les connaissances scientifiques dont elle 

dispose, un parthénote humain, par l'effet de la technique utilisée pour l'obtenir, n'est pas 

susceptible, en tant que tel, de déclencher le processus de développement qui aboutit à un être 

humain. Cette appréciation est partagée par l'ensemble des intéressés ayant déposé des 

observations écrites devant la Cour. 

34 Par ailleurs, ainsi qu'il a été relevé au point 18 du présent arrêt, dans l'affaire au 

principal, ISCO a modifié ses demandes d'enregistrement afin d'exclure l'éventualité de 

l'utilisation d'interventions génétiques additionnelles. 

35 Dans ces conditions, l'affaire au principal porte uniquement sur la qualification, au 

regard de l'article 6, paragraphe 2, sous c), de la directive 98/44, d'un parthénote humain en tant 

que tel, et non d'un parthénote qui ferait l'objet d'interventions additionnelles relevant du génie 

génétique. 

36 C'est à la juridiction de renvoi qu'il appartient de vérifier si, à la lumière des 

connaissances suffisamment éprouvées et validées par la science médicale internationale (voir, 

par analogie, arrêt Smits et Peerbooms, C157/99, EU:C:2001:404, point 94), des parthénotes 

humains, tels que ceux faisant l'objet des demandes d'enregistrement dans l'affaire au principal, 

disposent ou non de la capacité intrinsèque de se développer en un être humain. 

37 Dans l'hypothèse où la juridiction de renvoi constaterait que ces parthénotes ne 

disposent pas d'une telle capacité, elle devrait en conclure que ceux-ci ne constituent pas des 

«embryons humains», au sens de l'article 6, paragraphe 2, sous c), de la directive 98/44. 



38 Au vu des considérations qui précèdent, il convient de répondre à la question posée 

que l'article 6, paragraphe 2, sous c), de la directive 98/44 doit être interprété en ce sens qu'un 

ovule humain non fécondé qui, par voie de parthénogenèse, a été induit à se diviser et à se 

développer ne constitue pas un «embryon humain», au sens de cette disposition, si, à la lumière 

des connaissances actuelles de la science, il ne dispose pas, en tant que tel, de la capacité 

intrinsèque de se développer en un être humain, ce qu'il appartient à la juridiction nationale de 

vérifier. 

(...) 

Par ces motifs, la Cour (grande chambre) dit pour droit: 

L'article 6, paragraphe 2, sous c), de la directive 98/44/CE du Parlement européen et du 

Conseil, du 6 juillet 1998, relative à la protection juridique des inventions biotechnologiques, 

doit être interprété en ce sens qu'un ovule humain non fécondé qui, par voie de parthénogenèse, a 

été induit à se diviser et à se développer ne constitue pas un «embryon humain», au sens de cette 

disposition, si, à la lumière des connaissances actuelles de la science, il ne dispose pas, en tant 

que tel, de la capacité intrinsèque de se développer en un être humain, ce qu'il appartient à la 

juridiction nationale de vérifier. 

Note : 

 

La Cour de justice de l'Union européenne a rendu le 18 décembre 2014 un arrêt 

fondamental sur la brevetabilité du vivant dans le domaine de la protection juridique des 

inventions biotechnologiques. Trois ans après sa décision Brüstle, elle intervient encore pour se 

prononcer sur la brevetabilité du corps humain et pour, à nouveau, définir l'embryon humain au 

regard de la directive 98/44/CE du 6 juillet 1998 relative à la protection des inventions 

biotechnologiques (JOCE n° L 213, 30 juill. 1998, p. 13). Il en résulte une évolution certaine en 

faveur de la brevetabilité du vivant humain. 

Dans cette nouvelle affaire, l'entreprise ISCO avait présenté deux demandes 

d'enregistrement de brevets nationaux auprès de l'United Kingdom Intellectual Property Office 

(Office de la propriété intellectuelle du Royaume-Uni). Ces demandes d'enregistrement étaient 

relatives à l'activation d'ovocytes par voie de parthénogenèse. Par décision du 16 août 2012, ces 

demandes de brevet ont été refusées au motif que les inventions constituaient des utilisations 

d'embryons humains à des fins industrielles ou commerciales et qu'elles étaient en conséquence 



exclues de la brevetabilité au sens du droit du Royaume-Uni mettant en œuvre l'article 6, 

paragraphe 2 c) de la directive 98/44. Un recours a été exercé par la société ISCO contre la 

décision de l'Office devant la High Court of Justice et cette dernière, par une décision du 17 avril 

2013, a demandé à la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) si l'article 6, paragraphe 2 c) 

de la directive 98/44 doit être interprété en ce sens qu'un ovule humain non fécondé qui, par voie 

de parthénogenèse, a été induit à se diviser et à se développer jusqu'à un certain stade constitue 

un embryon humain au sens de cette disposition. Pour répondre à cette question, la Cour devait 

préciser ce qu'elle entend par un élément « de nature à déclencher le processus de 

développement d'un être humain » et relève, par conséquent, de la notion d'embryon humain. 

Par une importante décision, la Cour décide qu'« un ovule humain non fécondé qui, par 

voie de parthénogenèse, a été induit à se diviser et à se développer ne constitue pas un "embryon 

humain", au sens de cette disposition, si, à la lumière des connaissances actuelles de la science, il 

ne dispose pas, en tant que tel, de la capacité intrinsèque de se développer en un être humain, ce 

qu'il appartient à la juridiction nationale de vérifier ». En conséquence, la Cour autorise la 

brevetabilité de l'ovule humain activé par voie de parthénogenèse, car l'ovule n'est pas en 

mesure, dans cette configuration, de se développer en un être humain ; aussi l'ovule ne peut-il 

être considéré, dans ce cas, comme un embryon humain. Cette solution met en avant le critère de 

la capacité intrinsèque de se développer en un être humain pour qualifier l'embryon humain. En 

retenant la brevetabilité de l'ovule humain non-fécondé, la Cour rompt avec sa solution 

antérieure qui faisait, sans nuance, de l'ovule humain un élément exclu de la brevetabilité : les 

parthénotes, ces organismes résultant de la division par parthénogénèse d'ovules humains non 

fécondés, sont donc écartés de l'interdiction visant les embryons et accèdent à la qualification 

d'éléments brevetables. Le domaine de la brevetabilité du vivant humain vient donc d'être 

modifié par la CJUE qui en accroit le périmètre. Cette décision constitue une évolution notable 

en matière de recherche biotechnologique dont la teneur sera examinée (1) avant d'analyser sa 

portée (2). 

1. La fragmentation du statut juridique du vivant humain 

 

Alors que la question était jusqu'à présent envisagée de manière globale au regard du 

statut d'exception de l'embryon (A), l'arrêt adopte une orientation novatrice en nuançant le 

principe de l'interdiction de brevet (B). 



A. - Une exclusion jusqu'à présent large de la brevetabilité 

 

La brevetabilité du vivant humain de l'embryon humain et des cellules souches 

embryonnaires a toujours été exclue en droit européen et en droit français. Le statut très 

protecteur de l'embryon (V. C. civ., art. 16 et s.) milite en faveur d'une exclusion du brevet 

s'agissant de l'être humain. La Cour rappelle d'ailleurs dans l'arrêt commenté l'existence de 

principes fondamentaux garantissant la dignité et l'intégrité de l'Homme, ainsi que l'exclusion 

générale de la brevetabilité du corps humain (consid. 16) et des inventions dont l'exploitation 

commerciale serait contraire à l'ordre public ou aux bonnes mœurs qui doivent être exclues de la 

brevetabilité (consid. 37). 

Un tel refus de la brevetabilité du vivant humain est fondé notamment sur l'article 6, § 2 

c) de la directive 98/44/CE du 6 juillet 1998 relative à la protection juridique des inventions 

biotechnologiques qui prévoit que « (...) ne sont notamment pas brevetables : c) les utilisations 

d'embryons humains à des fins industrielles ou commerciales » (V. dans les mêmes termes CPI, 

art. L. 611-18 issu de L. n° 2004-800, 6 août 2004 relative à la bioéthique). Si les textes posent 

clairement l'exclusion à l'égard de l'embryon, la difficulté réside dans l'absence de définition de 

l'embryon. La directive ne le définit pas et ne comporte aucun renvoi exprès au droit des États 

membres pour en déterminer le sens et la portée : il s'agit donc d'une notion dont l'interprétation 

doit être réalisée de manière autonome et uniforme dans toute l'Union. Ce concept de notion 

autonome de l'embryon permet de justifier la compétence de la CJUE et de rappeler le rôle de 

gardien de l'application uniforme du droit de l'Union de la Cour (en ce sens notamment, V. 

CJCE, 16 juill. 2009, aff. C-5/08, Infopaq international). Ce rôle est d'autant plus crucial 

concernant la notion d'embryon que d'importantes divergences existent entre les législations des 

États membres quant à cette notion (B. de Malherbe et J-C. Galloux, L'arrêt Brüstle : de la 

régulation du marché à l'expression des valeurs : Prop. industr. 2012, étude 15 ; S. Roset, 

Protection des inventions biotechnologiques : Europe 2011, comm. 482). 

Dans son arrêt Brüstle du 18 octobre 2011 (CJUE, 18 oct. 2011, aff. C-34/10. - V. sur cet 

arrêt, M.-C. Chemtob Concé, La non-brevetabilité des procédés de recherche destructifs 

d'embryons humains : Prop. industr. 2012, comm. 2 ; B. de Malherbe et J.-C. Galloux, L'arrêt 

Brüstle : de la régulation du marché à l'expression des valeurs, préc. ; D. 2011, p. 410, J. 

Daleau ; C. Byk, JDI n° 1, janv. 2013, 5 ; L. Marino, Chronique, Gaz. Pal. 16 févr. 2012, n° 47, 



p. 14 ; B. Bévière-Boyer, Le coup d'arrêt de la brevetabilité de la recherche portant sur 

l'utilisation des embryons et des cellules souches en Europe : LPA 5 avr. 2012, p. 3 ; D. 2012, p. 

520, chron. J. Raynard), la CJUE a défini l'embryon de manière très large comme constitué par « 

tout ovule humain dès le stade de la fécondation, tout ovule humain non fécondé dans lequel le 

noyau d'une cellule humaine mature a été implanté et tout ovule humain non fécondé qui, par 

voie de parthénogenèse, a été induit à se diviser et à se développer ». Et la Cour a considéré alors 

que « même si ces organismes n'ont pas fait l'objet, à proprement parler, d'une fécondation, ils 

sont, ainsi qu'il ressort des observations écrites déposées devant la Cour, par l'effet de la 

technique utilisée pour les obtenir, de nature à déclencher le processus de développement d'un 

être humain comme l'embryon créé par fécondation d'un ovule » (pt 36). Or, cela conduisait à 

inclure les parthénotes qui sont « de nature à déclencher le processus de développement d'un être 

humain » dans le champ de l'exclusion de brevetabilité. En l'espèce, la question préjudicielle 

quasi-identique conduit la Cour à se prononcer à nouveau sur cette brevetabilité du vivant 

humain et elle saisit l'occasion pour faire évoluer sa position. 

B. - Une interdiction à présent délimitée 

 

En affinant le domaine de la brevetabilité, la Cour est amenée à écarter de la catégorie de 

l'embryon des hypothèses pour lesquelles la brevetabilité resurgit faisant ainsi voler en éclats 

l'unité du statut juridique de la vie embryonnaire. 

Conformément à l'arrêt Brüstle de la CJUE, l'Office anglais a rejeté les demandes de 

brevets de l'entreprise ISCO en retenant que les ovules humains non fécondés « (...) étaient de 

nature à déclencher le processus de développement d'un être humain comme l'embryon créé par 

fécondation d'un ovule au sens du point 36 de l'arrêt Brüstle ». Il en conclut que ces inventions 

constituaient des utilisations d'embryons humains à des fins industrielles ou commerciales 

exclues de la brevetabilité (UK Intellectual Property Office, 16 août 2012). 

Mais la juridiction de renvoi considère que « (...) selon les connaissances scientifiques 

actuelles, les parthénotes mammaliens ne pourraient jamais se développer jusqu'à terme en raison 

du fait que, à la différence d'un ovule fécondé, ils ne contiennent pas d'ADN paternel, lequel est 

nécessaire au développement du tissu extraembryonnaire ». Aussi, de tels parthénotes, non 

susceptibles de se développer en un être humain, ne devraient pas être qualifiés d'embryons 

humains. C'est bien ce que l'avocat général de la CJUE a retenu en considérant que le critère 



décisif consiste à vérifier « si cet ovule non fécondé a la capacité intrinsèque de se développer en 

un être humain, c'est-à-dire s'il constitue réellement l'équivalent fonctionnel d'un ovule fécondé » 

(Conclusions, 17 juill. 2014, aff. C-364/13, pt 73). Suivant les conclusions de son avocat général, 

la CJUE affine le critère de définition de l'embryon en privilégiant la capacité intrinsèque de 

l'organisme de se développer en un être humain (pt 28). Or c'est bien le critère du déclenchement 

du processus de l'être humain qui fait défaut (pt 33). Par conséquent, le fait pour un ovule 

humain non fécondé de débuter un processus de développement n'est plus suffisant pour qu'il soit 

considéré comme un embryon humain au sens de la directive 98/44. Dès lors, cet ovule n'est plus 

exclu de la brevetabilité et ses utilisations à des fins industrielles ou commerciales sont 

susceptibles d'être brevetées. 

La CJUE innove en opérant une subdivision nouvelle au regard de la qualification 

d'embryon humain. La solution constitue donc un prolongement de l'arrêt Brüstle qui précise par 

la négative la notion d'embryon et conduit à en réduire le périmètre. 

2. L'accroissement du domaine de la brevetabilité du vivant 

 

Il s'agit ici d'expliciter les limites apportées au principe d'exclusion de la brevetabilité 

(A), avant d'envisager les conséquences pour la recherche en biotechnologies (B). 

A. - Une nouvelle position mesurée de la CJUE 

 

C'est au nom de l'évolution de la connaissance scientifique que la Cour fait évoluer sa 

position. Depuis 2011 s'est produit un changement scientifique qui conduit à considérer que les 

parthénotes ne sont pas des embryons humains. C'est ce que le requérant avait démontré dans sa 

position partagée par la juridiction de renvoi. De même, l'avocat général a relevé qu'en l'état 

actuel des connaissances scientifiques, les parthénotes humains ne peuvent pas dans cette 

configuration se développer jusqu'à terme et que cet élément n'était pas connu de la Cour dans 

l'affaire Brüstle (conclusions, pt 30). En outre, des intéressés, à savoir la France, la Suède, le 

Royaume-Uni et la Commission, ont déposé des observations écrites devant la Cour, et ont émis 

la même appréciation sur l'état des connaissances scientifiques. Ainsi, la réponse apportée à la 

question de la capacité de développement en un être humain en 2011 n'est plus pertinente en 

2014. Les connaissances scientifiques ont rapidement évolué en trois ans depuis l'arrêt Brüstle, 

ce qui justifie parfaitement cette nouvelle interprétation par la Cour de l'article 6, paragraphe 2 c) 



de la directive. La Cour assure ici l'adaptabilité du droit face à une science en perpétuelle 

évolution, particulièrement en matière de biotechnologies où la recherche évolue rapidement à 

un niveau international. 

La CJUE renvoie en outre l'appréciation de cette capacité de développement des 

parthénotes humains en un être humain à la juridiction de renvoi « à la lumière des connaissances 

suffisamment éprouvées et validées par la science médicale internationale ». Ce sont donc les 

juridictions nationales qui apprécieront la capacité intrinsèque de développement des ovules pour 

s'opposer à leur brevetabilité. Ce renvoi aux juridictions nationales est sans doute critiquable (en 

ce sens, S. Roset, Protection des inventions biotechnologiques : Europe 2015, comm. 83), car les 

interprétations risquent d'être divergentes. 

En l'espèce, il s'agissait uniquement de la qualification d'un parthénote humain en tant 

que tel : l'hypothèse d'un parthénote qui ferait l'objet d'interventions additionnelles relevant du 

génie génétique n'était pas visée et n'est pas envisageable à ce jour d'un point de vue scientifique. 

Toutefois, devant la juridiction de renvoi, la société ISCO a fait preuve de prudence en procédant 

à la modification de ses demandes d'enregistrement pour écarter toute possibilité d'utilisation 

d'interventions génétiques additionnelles (pt 18). Cette difficulté a bien été soulevée par l'avocat 

général (conclusions, pts 76 à 79), mais elle n'a pas été évoquée par la CJUE ; on peut 

s'interroger sur le silence de la Cour, silence qui a pu être qualifié d'éloquent (V. en ce sens, JCP 

G 2015, 135, C. Byk). 

Malgré cette zone d'ombre, la solution de la Cour constitue une avancée pour le 

développement de la recherche biotechnologique d'autant plus que la Cour rejette l'assimilation 

entre la finalité scientifique et la finalité industrielle et commerciale qu'elle avait réalisée dans 

l'affaire Brüstle (aff. C-34/10, pt 44). L'exclusion de la brevetabilité de l'embryon concernait 

l'exploitation à des fins industrielles et commerciales mais aussi à des fins de recherche 

scientifique : seule l'utilisation à des fins thérapeutiques ou de diagnostic applicable à l'embryon 

humain pouvait faire l'objet d'un brevet. La Cour considérait en effet que l'emploi des embryons 

humains à des fins de recherche scientifique était indissociable de l'exploitation industrielle et 

commerciale. À l'inverse, la Cour affirme ici que « la directive 98/44 n'a pas pour objet de 

réglementer l'utilisation d'embryons humains dans le cadre de recherches scientifiques et que son 

objet se limite à la brevetabilité des inventions biotechnologiques » (aff. C-364/13, pt 22). La 

Cour lève donc l'interdiction de brevetabilité pour une finalité scientifique et revient sur 



l'interprétation qu'elle avait elle-même donnée pour définir l'embryon au regard du texte 

inchangé de la directive, ce qui ouvre de nouvelles perspectives pour la recherche en 

biotechnologies. 

B. - De nouvelles perspectives pour la recherche en biotechnologies 

 

Grâce à l'évolution de la recherche scientifique, l'opportunité fut ainsi offerte à la Cour 

d'adopter un meilleur équilibre entre les intérêts en cause que sont d'une part le respect des 

principes fondamentaux garantissant la dignité et l'intégrité de l'Homme et d'autre part les 

intérêts scientifiques et économiques de la recherche en biotechnologies. 

Par son caractère absolument protecteur du vivant humain, et par le refus de tout 

monopole dans un secteur de la recherche, l'arrêt Brüstle a cherché à préserver la dignité 

humaine. On a pu le qualifier à ce titre d'arrêt courageux (en ce sens, L. Marino, Chronique : 

Gaz. Pal. 16 févr. 2012, n° 47, p. 14 ; M.-C. Chemtob Concé, La non-brevetabilité des procédés 

de recherche destructifs d'embryons humains : Prop. industr. 2012, comm. 2 ; V. aussi, J-C. 

Galloux, Non à l'embryon industriel : le droit des brevets au secours de la bioéthique ? : D. 

2009, p. 578). La conséquence de cette solution est le frein qui en résulte pour le développement 

des recherches notamment dans le secteur pharmaceutique. Or diminuer l'attractivité de la 

recherche dans ce domaine induit automatiquement une diminution des avancées de la médecine. 

Les entreprises européennes ne peuvent lutter à armes juridiques égales avec des concurrentes 

étrangères qui bénéficient de normes plus avantageuses, comme c'est notamment le cas pour la 

législation américaine. 

Aussi, l'arrêt commenté marque un pas vers un meilleur équilibre entre les intérêts en 

présence qui semblent totalement antagonistes : il apporte un tempérament à cette solution en 

prenant en compte les intérêts de la recherche et a pu être qualifié de « déclinaison raisonnable 

de l'arrêt Brüstle » (Gaz. Pal. 5 mars 2015, n° 64, p. 17, L. Marino). Certains considèreront peut-

être que les scrupules humanistes viennent de céder face aux progrès de la recherche industrielle, 

mais pour nous, cet arrêt permet une meilleure conciliation de l'éthique et de la recherche sans 

renoncer à la défense d'une certaine vision humaniste. Pour autant, cette décision pose plus 

largement la question de droits sur l'humain avant l'apparition de la personnalité et elle conduit à 

redéfinir de manière négative le périmètre de l'embryon. La conception désormais réduite de 

l'embryon en référence à la seule qualité d'être en devenir complexifie le régime juridique et 



réifie certainement l'être humain. Dans l'arrêt Brüstle, l'avocat général avait rappelé que « 

l'Union n'est pas qu'un marché à réguler, mais qu'elle a aussi des valeurs à exprimer». Reste à 

voir si cette nouvelle expression des valeurs de l'Union aura vocation à perdurer... 


